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POINT 127 DE L'ORDRE DU JOUR 8 DECENNIB DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT
INTERNATIONAL  (M) (A/46/79, A/46/317-S/22823,  A/46/335,  372, 383 et Add.1
e t  5871 A/C.6/46/4;  AK.61461L.8)

1. M. Gm (Vi& Nam) dit que, depuia l’adoption du programme d’activité
devant cossnencer pendaat la premièro partie de la Décennie des Nations Uniss
pnur le droit international, des réaultata appréciablea ont 6th enregiatrés,
notarnment la miae au point difinitive du projet de déclaration concernant les
activitéa d’établissement des faits de 1’Organisation  des Nations Unies en vue
du maintien de la paix et de la aécurité inte ~tionslea, et Bu -el sur ía

des Qiflë/rands er&.ro Et&@ l Des progr&a marquants ont 6té
également réalisés sur le plan de la codification du droit international par
la Commiaaion du droit international, la Cornmission des Nations Unies pour le
droit cormnercial international et d’autrea organes spkialiséa.

2. Au coura de la préaente seasion de 1’Asaemblée genérale, de nombreuses
délégationa ont fait état de l’émergence d’un nouvel ordre mondial. Réalité
ou non, ce nouvel ordre ne aemble paa répondre aux attentes de nombreux
Etata. Le monde auquel la communauté internationale  aspire est un monde Ue
paix et de juatice, fondé sur la souveraineté nationale, la coopération et
l’égalité, en particulier l’égalité des chances pour tous les pays en matière
de développement  et de prospérité. Un te1 monde doit être régi avant tout par
des riglea de droit universellement acceptées. En conséquence. l’élaboration
d’un cadre juridique international qui engloberait de nombreux domaines des
relations politiquea et économiquea et aiderait les Etats k coordonner leurs
activitéa revêt une grande importance.

3. Tout en accueillant avec satiafaction le rapport du Secrétaire général
sur la premiire année de la Décennie (A/46/372), la délégation vietnamienne
est priioccup&e par les aspects financiere et organisationnels du programme.
Indépendamment  des contributiona volontaires, la Décennie devrait disposer
d’un budget ordfnaire. L’Aaaemblée  gén&rale devtait également envisager de
créer dèa que poaaible un fonds d’affectation spéciale qui serait administré
par le Secrétaire général conformément k sa résolution 45140. Le succès de la
Décennie dépend aussi on grande partie de la mise su point et de la
réalisation de ses programmes. Bien que la Groupe de travail sur la Décennie
des Nations Unisa pour le droit international se soit en partie acquitté de
son mandat dans ce domaine, on voit mal comment il pourrait coordonner à la
fois lea activités du syst&me des Nations Unies et celles des Etats Membres.
La Sixi&me Commisaion a certes un rôle important k jouer dans le développement
progressif du droit international et dans sa codification, mais la délégation
vietnamienne doute que l'influence de le Commission s'étende ñu-del& de ce
domaine immédiat. Aussi est-il nécessaire qu’un organe approprié assiste le
Groupe de travail.
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4. Les programmes de la Décennie devraient donner la priorité k l’étude du
droit iaternational, étudo qui devrait etre axée sur les domaines
traditionnels du droit international et sur les domaines nouveaux qui
appellent une codification. De nombreux pays ne disposant pas du personnel
gualifié ou des ressources nécessaires pour se tenir au courant de tous les
faits nouveaux en matiere de droit international, les sujets ìr étudier pendant
la Décennie devraient &tre circonscrits et l’organisation  des Nations Unies
devrait fournir un financement approprié.

5. La déldgation vietnamienne apprécie hautement le Programme d’assistance
des Nations Unies aux fins de l’enseignement, de l’étude, de la. diffusion et
d’une comprfhension plus large du droit international, qui a beaucoup apporté
k de nombreux juristes vietnamiens et d’autres pays en développement.
Toutefois, dans l’état actuel de ses finances, l’organisntion  n’est pas en
mesure d’organiser suffisamment de stages de formation et de s&minaires,
fct-ce k l’intention d’un petit nombre de juristes, pour répondre à la demtrtde
des paya en développement, qui ont le plus grand besoin d’une aide. Aussi,
une des manihres les plus efficaces  d’encourager l’enseignement, l’/tude, 1~.
diffusion et une compréhension plus large du droit internationrl consisterait
pour l’organisation  & fournir un matériel d’études de droit internacional tant
aux pays en développement qu’aux pays développés.

6. L’informatisation des données concernant 1’6tat  des traites multilatéraux
devrait 6tre terminée des que possible. Pareille information serait des plus
utiles pour tous les pays, qu’ils soient ou non parties S ces traités.

7. Les arrêts et avis consultatifs de la Cour internationale de Justice
devraient etre publiés dana toutes lea langues officielles de 1’0rganisation
des Nations Unies. Cela contribuerait à mieux faire comprendre le rôle
toujours plus important dévolu à la Cour dans le règlement pacifique des
différends.

8. M. ORDZHONIKIDZE (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit q!le
la proclamation de la Décennie des Nations Unies pour le droit international
constitue un pas important sur la voie de l’instauration  d’un ordre juridique
crédible et sGr. L’Union soviétique accueille avec satisfaction le programme
d’activité devant commencer pendant la premi;re partie de la Décennie; le
principe selon lequel le maintien de la paix et de la sécurite internationales
n’est possible que si les Etats se contorment au droit international doit se
trouver au coeur mêne de la Décennie, et chacune des activités doit contribuer
8 incarner ce principe dans la pratique quotidienne des relstions entre les
Etats. L’acceptation et le respect des principes CIU droit international
impliquent avant toute chose que les Etats ndhèrent aux grandes conventions
multilatérales universelles et se conforment rigoureusement à leurs
dispositions. L’Union soviétique a été õ ï’oriqine et a participé ò
l’élaboration de pratiquement tous les grands traités et accords multilateraux
de 1’ époque moderne . Elle est actuellemcnt partie h plus de 14 000 accords
multilatéraux  et bilatéraux.

/ . . .
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9. En juillet 1991, le Soviet suprame a adopté plusieurs décreta importante
viaant à renforcer la participation de 1'Union saviétique aux mécnnismes de
aurveillance des droita de l'homme conformément aux accords internationaux de
base dana ce domaine. L'Union soviétique est devenue partie au PrOtOCOle
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques: ello reconnait par cela mGme que le Comité des droits de l'homme a
compétence pour recevoir et examiner des communications émanant de citoyens
soviétiques qui prtkendent  être victimes d’une violation de leurs droits.
Conformément k l'article 41 du Pacte proprement, dit, elle a déclaré qu'elle
reconnaisaait la compátence du Comité des droits de l'homme pour recevoir des
communications dans leaquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie
ne s’acquitte paa de ses obligations au titre du Pacte. Conformément à
l'article 14 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de diacrimination raciale, elle a déclaré qu'elle reconnaissait la
compétence du Comité pour X'élimination  de la discrimination raciale pour
recevoir des communications émanant de peraonnes ou de groupes de personnes
relevant de sd juridiction qui se plaignent d'%tre victimes d'une violation de
leura drcits pour des raisons interdites en vertu de la Convention. Elle a
retiré ll! réserve qu'elle avait formulée õ. l'encontre de l'article 20 de la
Convention centre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants et a reconnu par c%la m3me que le Comité centre la torture avait
compétence pour examiner, seul ou en coopération avec 1'Etat incriminé, des
rapports indiquant que la torture est pratiquée systérnatiquement sur le
territoire d'un Etat partie. En outre, elle a reconnu la comp&ence du Comité
pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles un Etat partie
prétend qu'un autre Etat partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre
de la Convention (arto 21) et pour recevoir et examiner des communications
présent%es  par des particuliers qui prétendent être victimes de tortures
(art. 22). Toutes ces initiatives visent ir donner un contenu concret  ìl la
déclaration faite en décembre 1988 devant l'Ass%mblée générale des
Nations Unies par M. Gorbachev, Président de 1'Union soviétique, aelon
laquelle son paya avait l'intention de participer plus activement aux
procédures internationales  de surveillance. On peut donc dire que 1'Union
sovi%tiqu% est un des pays qui prend le plus a coeur ses responsabilités au
titre des accords juridiques internationaux dans le domaine des droits de
l’homme.

10. Différents moyens S'Offrent pour assurer l'application et le strict
respect des accords multilatéraux. Ce son'-, entre autres :  l es  mesul ‘s visant
à accroítre le nombre des Etats parties aux accords internationaux, notamment
%n Ieur adressant r%guli%rement des appels en ce sens et en les faisant
bénéficier  de l'interprétations des dispositions das traités; l'amhlioration
des mécanismes existants d'application et de surveillance, et la création de
mécanismes nouveaux pouvant revetir la forme de protocoles additionnels à des
accordst la mise au point d'une interprétation et d'une application concrète
uniformes des normes et des principes de droit lnternational consacrés dans
les accords internationaux, par l'intermédiaire de discussions accrues aux
niveaux interétatique et non gouvernemental; la poursuite du développement du
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droit in ternat ional  conformÓment aux  exigences e t  sus réalitis du monde
moderno) la codification du droit dan8 de nouveaux domaines, en particuíier
ceux de l’environnement,  de8 droits de l’honrme, du terrorisme international et
du trafic illicito de stupéfiantst l’átude et l’élaboration de recommandations
concernant le8 moyen8 108 plU8 efficaces et acceptables d’incorporer les
normes du droit conventionnel dans la légialation interne de8 Etata. L’ONUI
808 arganes et le8 institutions 8pécia1i8ée8, ainsi que le8 organiaationa non
gouvernementalea active8 dan8 le domaine juridique, peuvent jouer un rôle
important dan8 la réali8ation de ces objectifs. Il faudrait concevoir, dans
le cadre de la Décennie, un programme intégré d’actions concrètes faisant
appsl k la participation active de8 organiaations intergouvernementales et non
gouvernementales,  des milieux scientifiques et du grand public.

ll. De8 mesures coacrkttes doivent &tre prises pour accroitre l’efficacité de
la Cour internationale  de JU8tiCe et rr’entendre 8ur le8 coaditiona
mutuellement scceptables  de la reCOUn8i88õnCe  par taus le8 Etats, et en
premier lieu par les membres permanenta du Conaeil de sécurité, de la
juridiction obligatoire de la Cour, en particulier en ce qui concerne la lutte
centre le terrorisme et le trafic de8 drogues, le droit diplomatique, certains
ca8 d’indemniaation de8 dommagea et d’autrea questiona qui foat déjà l’objet
de règles juridiquea internationalea précises. Il faudrait également
renforcer le rôle devolu en matière de règlement pacifique de8 differends  a la
Cour permanente d’arbitrage, qui a 6th créée coaformément à la Convention de
La Haye de 1899 sur le règlement pacifique dea différends, lors de la premiere
Confitence  internationale de la paix, r&Anie 8ur l’initiative de la Russie.

12. Il faudrait élaborer sans retard le programxne d’activité pour les parties
ultérieures de la Décennie; l’organe de coordination chargé de veiller a la
réaliaation du programme pourrait être le Groupe de travail de la Sixième
Commission. Loin d’être laissée F’U seulea instances juridiques de 1’ONU et
des institutions spkcialisées, la tiéalisatioñ des objectifs de la Décennie
devrait devenir une partie integrante du travail de tous lea organismes des
Nations Unies et orienter leurs progranmea apécifiques visant ó assurer la
primauté du droit dans lea différents domainea de la coopération
internationale.

13. @ne WILLBERG (Nouvelle-Zélande) dit que des événements récents ont mis en
evidente l’opportunité  de proclamer les années 90 Décennie des Nations Unies
pour le droit international et le caractère actuel des objectifs de la
Décennie, en particulier la promotion des moyens  et méthodes de règlement
pacifique des différeads entre Etata, y compris le rec0urs A la Cour
internationale de Justice et le plein respect de cette institution. La
représentante  de la Nouveile-Zélande appelle l’attention b cet égard sur le
paragraphe 8 du document A/C.6/46/L.6. ou il est question de :‘acceptation de
la juridiction obligatoire de la Cour. Comme le Président de la Cour l’a
indiqué récernment, les gouvernements comprennent mieux le rôle qu’une
juridiction internationale peut jouer dans leurs relations mutuelles, et le
nombre des déclarations portant acceptation d”un certain degré de juridiction
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obligatoire est en progreas!Lon constante. La délégation néo-aélandaise
accueille cette double évolution avec satisfaction et encwrage les Etats qui
n'auraient pas encare procédé de la aorte k faire la déclaration prévue à
l'alinéa 2 de 1’Article 36 du Statut de la Cour.

14. L'instauration du Fonds d'affectation spéciale du Secrétaire général
devant aider lea Etata h aownettre leura différenda à la Cour internationale
de Juatice est une mesure de8 plus utilea qui doit permettre concrètement k
tou8 leS Etat8 de S'adre88er h la COUr, y compria ceux dont les reaaources
sant limitée8. La Nouvelle-Zélande appuie réaolument les objectifs dudit
fonds, auquel elle a tres tôt contribué.

15. L'enseignement,  l'étude, la diffusion et une compréhenaion plus large du
droit international  pa88ent par un aCC&S aiSé k l'information. La
Nouvelle-Zélande a informatisé récemment son registre central des traités et a
de la sorte con8igné 8ous une forme facilement accesaible les renseignements
concernant l'état des traittk bilatéraux et multilatéraux.

16. En ce qui concerne la fourniture d'une assistance et de conseils
techniques aux Etata, en particulier aUx pays en développement, la
Rouvelle-ZéPande a parraiaé la participation de juristes du Pacifique Sud au
Séminaire de droit international tenu k Geneve en juin 1991, Au début de
l'année, elle a accueilli la Réunion anauelle des juristes des Iles du
Pacifique, qui a pour objectif de faciliter les contacts et les échanges de
vue8 entre les juristea de la région. Tout au long de l'année écoulée, la
Nouvelle-Zélande a continué de fournir une assistance aux paya de la région en
mati&re de droit international, notamment pour ce qui est du droit de
l'environnement. Elle espere que la Décennie fournira un cadre approprié pour
l@élaboration de mesures adéquates de protection de l'environnement.

17. Le rapport du Secrétaire  général a fourni une bonne base de discussion aU
Groupe de travail. La délégation neo-aélandaise  se félicite de l'esprit de
consensus qui a prévalu tout au long des diacuasions.

16. M. GONDRA (Argentine) souligne l'intérêt du docutnent A/46/372, qui
presente un vaate panorama des activités des organisations internationales et
des autres institutions qui s'occupent de droit international. 11 faudrait
continuer à fournir à ce sujet des renseignements mis à jour.

19. S’agisaant  de la promotion des moyens et méthodes de règlement pacifique
des différends entre Etats# et compte tenu des observations formUl&s au
paragraphe 33 du rapport, le représentant de 1'Argentine réaffirmc que le
recoUr8 à la Cour internationale de Justice doit être encouragé, sans poUr
aUtant bénéficier d'une priorité par rapport aux autres moyens. On notera,
par exemple, qu'en 1991, les Gouvernements argentin et chilien sant convenus
d'établir une cour d'arbitrage pour regler certains différends frontaliers.
Le recours à la médiation a permis de régler, avec succes éqalement, Un aUtre
differend entre les deux pays.
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20. Il est essentiel que les Etats se conforment h leur obligation de régler
les différends par des moyens pacifiques. Il appartient aux parties de
choisir dan8 l’éventail des moyens judiciaires et non judiciaires que le droit
international leur offre celui qui est le plus approprié au rirglement de leurs
diffkends. En conséquence, un des objectifs essentiels de la Décennie
devrait &tre d’encourager les Etats B utiliser tous les moyens de r&glement
pacifique et de leur en faciliter l’acces. A cet égard, le représentant de
1’Argentine demande que le Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du
raffermissement du rOle de 1’0rganisation  examine le projet de règles de
conciliation proposé par le Guatemala.

21. En ce qui concerne la promotion du développement progressif du droit
international, des événements récents, corone des accidents aurvenus dan8 des
centrales nucléaires, des déversements d’hydrocarbure dans la haute mer et
l’utilisation de l’environnement en période de conflit armé, soulignent la
nécessité pour la communauté internationale de dégager des principes et, le
cas échéant , d’élaborer des règles internationales pour la protection de
l’environnement.

22. Tout en reconnaissant qu’il est important de ratifier et d’appliquer
strictement des conventions comme celles qui ont été conclues sous les
auspices de 1’0rgsnisation  maritime internationale et de 1’Agence
internationale de l’énergie atomique, la délégation argentine croit qu’il y a
place encore pour un travail d’exploration et de création dans le domaine de
la protection internationale de l’environnement. Aussi, la Conférence des
Nations Unies sur l’environnement et le développement, et les négociations
entamées en 1991 aux fins de l’adoption d’accords relatifs aux changements
climatiques et à la diversité biologique méritent-elles d’etre appuyées.

23, La délégation  argentine note avec satisfaction les mesures pratiques
visant à promouvoir et à diffuser le droit international qui sont décrites
dans le document A/46/372,  en particulier les plans établis en vue
d’informatiser les renseignements concernant l’état des traités multilateraux,
la reprise de la publication de 1’Annuaire  iuridhue des Nations Uni+?2  et la
proposition de publier des résumés en anglais et en frangais des arrêts et
avis consultatifs de la Cour internationale de Justice remontant a 1949.

24. Certaines délégations ont exprimé des préoccupations et formulé des
suggestions auxquelles le Groupe  de travail fait écho dans son rappor”
(A1C.61461t.8). Selon le representant  de l’Argentine,  ces suggestions, si
elles  étaient suivies, pourraient faciliter grandement le travail de
nombreuses missions permanentes et des ministeres  de la justice  des Etats
Membres. Aussi meritent-elles  d’être examinées plus avant.

25. M. GARm (Pérou) dit qu’en faisant de l’acceptation et du respect  des
principes  du droit international le premier ohjectif de la Décennie,
1’Assemblée générale a tenu à souligner que le droit international constitue,
plus que jarnais, le moyen privilégié de créer des relations d’interdépendance
catre les Etats. La délegation  péruvienne appuie sans réserve leS
propositions formulées à cet. égard dans le prograrnme de la Decennie.

/ . . 6
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26. La promotion des moyens et méthodes de reglement pacifique des différends
antro Btats est ¿gald rnent un objectif essentiel. Les activités k entreprendre
dans ce domaine devraient kre centrées sur la création d’un climat
international favorisant lo recours aux mécaniames de reglement pacifique des
diffórends menticnnés à l’aliaéa 1 de 1’Article 33 de la Charte des
Nations  Unie- ou k tout autre mayen congu en fonction d’un cas précis.  Le
rospoct du principe du libre choix doit être en tout temps garenti.

27. Certaines délégations ont indiqué que le droit de l’eavironnement  était
un domaino particulièrement propice au développement prog.sssif du droit
intornational. La délegation péruvienne reste cependant acquise èl l’idée que
lo dévoloppement  et la coopération économique internationale ont un rôle
essantiel ir jouer dans l’élaboration d’un cadre de relations internationales
plus justos l t plus atables et que css questiona devront 8tre soigneusement
l xuninéos dans la perspectfve  des progrsmmes ultérieurs de la Décennie,

20. Bnffn, il l st possiblo et néaessaire de réaliser des progria  substantiels
sur le plan de la promotion et de la diffusion du droit international, dans la
mesure où l’on parviendra b renforcer la coopération internationale en faveur
dos paya doté3 de ressources limitées. Les organisations non gouvernementales
pouvent jouer un r81e important õ cet égard.

29. La aituation internationale  act;relle ouvre des purspectives tout ensemble
riches do promssses et grosaes de dangers. La disparition des clivages
idiologiques, la concentration du pouvair entre les mains d’un petit groupe
d’Btats, la persiatance et l’aggravation de la pauvreté qui affecte de vastes
soctoucs de la population mondiale et l’exacerbation des rivalités ethniques
l t nationalistea permettent d’augurer que les années 90 seront aussi peu
dinuéeo de possibilités  que de risques.

30. La facon da releve? ces défis dépendra, dans une large mesurt,, du succès
que connaitra 1’ ,rdre international naissant. Il faudra s’attendre à ce que
les ttats aient chacun laur idée sur les principes de droit appelés à régir
l’&re ouverte par la fin de la guerre froide. La délégation péruvienne estime
avec lo Secrátairo ginéral que toute interprétation bu droit international qui
coinciderait  avec les intérêts d’un grcupe d’Etats et serait considérée avec
suspicion par d’autres Etats ne saurait contribuer au développement du droit
international. Cette conviction devrait orienter la fagon dont la communauté
internationale envisage lea perspectives  k lcng terme de la Décennie, ainsi
que le choix des sctivités futures a mener dans ce cadre.

31. M. BpBEL (Comité international de la Croix-Rouge) dit que le Pomité
international de la Croix-Rouge (CICR) appuie les objectifs de la écennie,
avec la conviction qu’un meilleur respect du droit international se traduira
par un renforcement de la protection et de l’assistance aux victimes de la
guerra et facilitera le règlement de certains conflits.

/ . . .
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32. En ce qui concerne la promotion du droit international humaniLaire, une
des mesures préconisÓes pour promouvoir les traites multilatéraux consiste b
publier périodiquemont l’état des ratifications et des adhisions. Dans cette
optiqus, lo rapport du Secrétaire gén¿ral sur l’état des Protocoles
additionnels aux Conventioas de Genive de 1949 mérito d’étro salué. Malgré
une progreasion constante, un effort doit encare être fourni pour promouvoir
les deu= Protocolos additionnels, qui renforcent notamment de manière
aignificative la protection des populations civiles, Pnr ailleurs, le grand
nombre de conflits t.rmés de caractère interne confere rlne importance
particulihre au Protocole II. Dana le cadre de la Décennie, le CICR souhaite
inviter les Etats qui ont fait des réserves aux Conventions de 1949 ìl
réexaminer le bien-fondé  de ces réserves. En particulier, les riserves
apportées à l’article 85 de la Convention relative au traitement des
prisonn.ers de guerre, qui visent ir priver du bénifice de cet instrwnent les
prisonniers de guerre qui seraient poursuivis pour des actea commis
antérieurement ir leur capture, méritent UU te1 téexamen.

33. Au sujet de l’application du droit international humanitaire, le CICR est
d’avia que la communauté internationale  do.!t se concentrer en priorité sur le
respect et l’application du droit humanitaire  existant. La notion de respect
recouvre auasi le devoir d’adopter, dea le temps de paix, des mesures internes
propres ó permettre le rsspect en temps de conflit. Aussi lea Etats
doivent-ils prendre toutes les mc>sures nécessaires aux niveaux liga1 et
pratique pour incorporer dana leur ordre juridique interne les dispositions
des traités. L’obligation de faire respecter le droit humanitaire confkre á
la communauté des Etats parties aux Conventions et k leurs Protocoles
additionnels une responsabilité solidaire pour l’application  de ce droit dans
tout conflit armé. Les gouvernements qui ne sont pas parties b un conflit
doiwnt dorx réagir k toute violation grave du dsoit huxnanitaire et evitar
d’Btre compïices par omission.

34. S’agisuant des procédures visant k associer plus systématiquement les
Etats aux efforts d’application du droit international humanitaire, le CICR
cherchera ìl faciliter leur tâche en matiere de législation et da
réglementation internes, notamment par la miae a disposition d’un centre de
documentation qui comprendrait une banque de données informatiques,
l’organisation de séminaires régionaux et l’élaboration de lois types, et en
fworisant la coopération entre Etats ayant des systhmes  juridiques
símilaires. En outre, les services compétents du CICR sont toujours prets k
donner les conseils ou renseignements souhaités.

35. Eu égard au fait qu’une procédure efficace de vérification ne peut que
contribuer a une meilleure application du droit international, une commission
internationale d’établissement des faits a été constituée, le 25 juin 1991,
conformément à l’articla 90 du premier Protocole additionnel. La Commission a
pour tâche d’enquster sur toute allégation de violation grave du droit
intetnational humanitaire, ncA. de statuer en drnit ou de juger. Elle a aussi
pour tâche de faciliter, en prêtant ses bons offices, le retour au respect du
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dtoit. Par rãppurt au méc85iaane  t'cnqxéte prévu par les Conventions de
G+-VS. la Ccmxission présente l'ãvaztage d'íkrs permanente et d'éviter ainsi
Ira tlifficuitéa  iaherentes i la créatìon d'un rnkanisme d'enquetc "à chaud".
vírqt-trois  EtZts <jrJt retomu par avance la cosnpétence obligatoire de la
Cõnraisaivq, et fe SICR invite les Etats liés par le premier Protocole
additivnnsl qui ne í'ant pas encor8 fait h les suivre sur cette voie.

3fr. Une qutre  question qui se pose est ce118 du respect du droit
isternatiqnal bumanitaire par les forces de maintien de la paix de I'ONU,  qui
sant de plus eq plus presentes 5ur 18 terrain et qui sont parfois appelées a
user de 14 fcrce  pour se défendre. A cet égard, le CICR se felicite des
efforts d4ployqs par 1'ONU pour faire inclure une clause de respect du droit
iaternational humanitaire dans les documeats signés par les Etats fournissant
des contingeots sur forces de maintien de la paix.

37. S'agissanf du développement progressif du droit international
humanitairt, le CICE estime que la Convention de 1980 sur l'interdiction ou la
ltmitatioa de certaines armes classiques illustre la complémentarité des
initiatives prisas au aein du mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant7Rougs  et des efforts de 1'0rganisation des Nations Unies, pareille
complémentarit~  étant essentielle a la préservation  de l'acquis juridique,
notaruwnt dans les domaines connexes du droit international 06 il arrive que
des chevauchements se produisent.

38. Il importe de veiller a ce que de nouveaux dévelappements normatifs
n'affaiblissent  pas les garanties juridiques ou les protections
iastitutionnslles  eristantes. C'est pourquoi, tout en mettant l'accent sur
l'applfcation  et le respect du droit existant, le CICR a entrepris des travaux
de réflexion qui pourraient aboutir à des développements normatifs dans
plusieurs domaines. Il a ainsi participé à plusieurs réunions d'experts sur
le droit des conflits acmés sur mer 8t sur le droit international régissant
certaines armes classiques de nature 2 causer des souffrances superflues ou a
frapper sans discrimination. Le CICR a par ailleurs réuni une conférence
d'experta 8n vue de réviser l'annexe technique au Protocole 1 concernant
l'identification. Enfin. le CICR s'est dit prêt à réunir un groupe d'experts
afin d'étudier la question de la protection de l'environnement en période de
conflit armé, en examinant le conteau, les limites et les faiblesses
éventuelles des traités existants. Il a l'inteation de soumettre des
propositions à la vingt-sixième Conférence  internationale de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge. en ce qui concerne ces domaines de développement éventuel
du droit humanitaire.

39. S'agissant de l'encouragement de l'enseignement, de l'étude, de la
diffosion  et d'une compréhension plus large du droit international
hmanitaire. le CICR estime que, si la diffusion constitue une obligation
premiere des Etats, il a également une responsabilité statutaire dans ce
domaine. Depuis une quinzaine d'années, ses efforts de diffusion se
traduisent par la recherche et la mise au point de méthodes de diffusion
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rÓguli¿remsnt publiáes dans una revue apécialisée, la formation de diffusews
chargéa de transmettre le message universel d’humanité dana le langage de Isur
cul ture, la publication de textos de vulgariaation ausai b:en que d’ouvtages
juridiques ou de manuela tecnniques, la production de filma et la conception
d’outils pratiques, comme &as cartea plaatifiées comportant  lea rhglea
fondamentales de conduite du combattant. Un accent particulier  e8t mis sur

les forces armées,  qui ont la responsabilité d’appliquer des rìgles dont ellos
sont en même temps les bénéficiairea.

40. Dana le domaine de l’enseignement don droits de l’homme, qui constitue un
volet de l’enseignement du droit humanitaire, le CICR coop&re depuis plusieurs
andes avec le Centre des droits de l’homme des Nationa Unies et a participé
au cours annuel organisé par 1’UNITAR ó 1’Académie du droit international de
La Waye. Les milieux académiques étant par excellence un creuset de formation
de diffuseurs, le CICR cherche à organiser des séminairea ir l’intention de
professeura et d’étudiants, tels que le coura organisé chaque été k Varsovie
conjointement avec la Croix-Rouge polonaise. Par ailleurs, dea cours ad hoc
sont organisés dans des académica diplomatiques et dans des instituts d’études
nationaux. Les journalistes constituent, eux aussi, un public d’une
importance toute particulière, en raiaon de leur capacité de mobiliser
l’opinion publique sur lea questions humanitaires, et le CICR a organis&
plusieurs séminaires k leur intention.

41, Le droit internatinnal humanitaire  demande une attention sans relâche, et
les membres de la communautó internationale doivent sans tarder -,wjuguer
leurs efforts pour promouvoir les valeurs et les normes pertinentes, de
manière B ce qu’elles soient  non seulement acceptóes formellement, mais
également comprises dans leur essence universelle. En contribuant ou respect
du droit international humanitaire, le CICR défend la valeur intrinseque de
ces normes, et contribue ainsi modestement a l’objectif principal de la
Décennie, qui 3st de substituer le droit à la violence dans les relations
internationales.

POINT 124 DE L’ORDRE DIJ JOUR t PROGRAMMR D’ASSISTANCE DES NATIONS UNIES AUX
FINS DE L’ENSEICNEMENT, DE L’ETUDE, DE LA DIFFUSION ET D’UNE COMPREIIENSION
PLUS LARGE DU DROIT INTERNATIONAL (Al461372 (chap. II D), A/46/610 et Corr.1)

42. M. FLE- (Secrétaire général adjoint, Conseiller juridique),
présentant le rapport du Secrétaire général (AI461610  et Corr.l), dit que le
paragraphe 22 de AC section 1 rend compte du fait que, pendant la période
1990-1991, la Division de la codification du Dureau des affaires juridiques a
elaboré, en coopération avec les missions permanentes des Etats Membres a
New York, le Manuel sur le rhg.&emeqt  vacifiaue des dif_férends entre Etak- que
le Comité spácial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement dL ;ôle
de 1’0rganisation a approuv& et dont il a recommandé la publication à sa
session de 1991. Pendant la même période biennale, la Division de la
codification  a achevé la publication dans toutes les langues officielles de
1’Organisation de la quatrième versicn mise à jour de l’ouvrage La Commission
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du?intarlatianalrt qui contient notamment le texta des
conventiona multilatérales et des projeta nyant leur origine dans des travaux
d e  l a  Commiasion.

43. Lea paragraphea 70 et 71 du rapport rendent compte succinctement des
efforta que Iv Secrétariat a faita pendnnt l’exttrcice  biennal écoulé et qui se
pourauivront pendant le prochain exercicm  en vue de rattraper autant que,
p o a a i b l e  l e  r e t a r d  accumulé  dana l a  pub l i ca t i on  du  -dea Trai$&@ et de

.l’aFan. Dana lea paragraphea 75 a 89 figurent
lea concluaions du Secrétariat de 1’0rganiaation  concernant lea autrea moyens
de publier les arrêta et lea avia connultatifa de la Cour internationale  de
Juatice dana les languea officiellea de 1’0rganiaation  en sus de l’anglais et
d u  franqaia.

44. Dans la section III, en formulant des dircsctives et recommandations
relativos k l’exécution  du Progrannne pendant l’exercice biennal 1992-1993,
dana le cadre de la Décennie  des Nationa Uniea pour le droit international, il
a été tenu compte du fait que lea réaolutiona  concernant la Dhcennie n’ont pas
prévu des reaaourcea budgétaires aupplémentaires aux fins de l’enseignement,
de l’étude,  de la diffuaion et d’une compréhenaion plus large du droit
internntional et mentionnent aeulement le financement de ces activités à
l’aide du montant global des crédita  déjh ouverta et des contributions
v o l o n t a i r e a  verséea  p a r  l e a  Etata. En conaéqua&e,  de nouvellea activités ne
devraient être entreprisea que si le montant global des crédita ouverts et des
contributiona volontairea veraéea par lea Etata le permet.

45. La section IV du rapport expoae lea incidences adminiatratives et
financihrea de la participation de 1’0rganiaation  des Nations Wnies au
Programme. Un montant da 305 100 dollara k prélever sur le budget ordinaire
pour l’exercice 1990-1991 a été prévu ir l’effet de financer l’octroi de
15 bourses au minimum chaque année au titre du Programme de bourses dans le
domaine du droit international, ainai que lea indemnités pour frais de voyage
S verser aux participanta aux séminairea et atages de recyclage régionaux
organisés par 1’UNITAR. Un montant comparable (316 000 dollars) a été inscrit.
au projet de budget-programme pour l’exercice biennal 1992-1993 à ce
mêma effet.

46. On notera à cet égard que lea contributions  volontaires sont régies par
le principe aelon lequel les Etats, organisations  et part.iculiers  ont la
faculté d’indiquer l’élément du Programme auquel ils aouhaitent voir affecter
leurs contributions: et c’est bien ce qu’ils ont fait, comme cela ressort des
paragraphes 152 à 156 du rapport.

47. La section V a trait k la compusizion actuelle et future du Comité
consultatif pour le Programme et comporte un résumé des réunions tenues par le
Comité pendant l’exercice biennal écoulé. A cet égard, le Conseiller
juridique engage instamment les groupea régionaux à présenter leurs candidats
à des aièges au Ccmité consultatif pour le mandat qui commence  le
ler janvier 1992.
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48. -Sandoval Vice-Práaident, PrWa la &dancQ l

49. M,MONTGESda (Mexique) dit que le rapport du Secrétaire général
(A/46/610) COntient des informations sur les différentes  activités entrepïiSeS
dans un domaine présentant beaucoup d’intérît pour les membrea de la
Conunisaion. Le Mexique appuie la recommandation du Comité consultatif visant
k 8CCrOitre le nombre de sea membres pour lui permettre de s’acquitter plus
efficacament de sor. mandat, qui est “de formulsr des directives pertinentes
pour les activités du Programme et de faire rapport à la Sixième COmmiSSiOn
sur les activités exécutées dans le cadre du Programme conformément b ces
directives” (résolution 45/40 de 1’Assemblée génerale, annexe IV.1). Cette
tesponsabilite particulière confers au Comité conaultatif un rôle
d’initiative, sans préjudice de ses fonctions traditionnelles.

50. La délégation mexicaine exprime sa gratitude aux gouvernements et autres
donateurs qui ont offert des bourses grke auxquelles des participants de pays
en développsment ont pu assister aux séminaires  de droit international de
Gen&ve.

51. Les staqes organisés par le Bureau des affaires juridiques offrent des
possibilités de coopération en matihre de formation entre le Rureau et les
mis8iOnS permanentes auprès de 1’0rganiaation  des Nations Uniea en permettant
aux membrea de celles-ci de se familiariaer avec les méthodes de travail de
l’organisation et de tirey pleinement parti des aervices de qualité offerts
par le service juridique de la bibliothèque. Des membres du Comité
consultatif pour le Programme pourraient recueillir, aous la supervision de la
Division de la codification ou de l’UNITAR, des données misea õ jour et des
précédenta dans le domaine du droit international intéreaaant  lea sujets qui
doivent etre examines par la Sixième Commisaion pendant la quarante-septième
seaaion de 1’Assemblée générale. Ces données, qui préaentent un grand intéret
pour de nombreuses déléqEtions, et en particulier pour leurs nouveaux membres,
pourraient être misea 8 leur dispoaition quelques joura avant le début des
traveux de la Sixieme Commission et tout au long de la sesaion, afin quer dans
toute la mesure du possible, toutes les délégationa  soient pleinement
informéea de chacun des points de l’ordre du jour et des méthodes de travail
de la Commission. Co service, qui pourrait Gtre asauré sur une base
expérimentale pendant la quarante-septieme aession pour compléter les
informations fournies dans l’ordre du jour annoté, contribuerait de la sorte ñ
enrichir les d¿bats, accrojtre l’efficacité des travaux de la Commission et
tirer pleinement parti des ressources de l’organisation.

52. La délégation acxicaine sait gré à la Division de la codification, à la
CNUDCI et au Bureau des affaires maritimes et du droit de la mer de
l’organisation de séminaires, lnsi que de l’élaboration et de la publication
d’études concernant leurs domaines respectifs. Selon elle, le Bureau des
affaires maritimes et du droit de la mer pourrait, en outre, élaborer un
glossaire des termes de base et des programmes de formation universitaire, et
recueillir éventuellement le matériel graphiqw indispensable ã la formation
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au droit de la mer. P a r  ailleura, l’utilisation  des techniquea informatisées
modernes pour la diffusion du -des permettrait de remédier au
problirme des collections incomplètea. La délégation mexicaine est satisfaite
de Pire, au paragraphe 89 du rapport, que l’on pourrait traduire dana les
languea officielles autrea que l’anglaia et le frangais, et publier dans
toutea lea languea officielles, les résuméa des arreta et avia consultatifs de
la Cour (1949-1990) qui aeraient fournis par le Greffe de la Cour. Elle
regrette cependant que la traduction et la publication du texte integral des
arrêta et avis conaultatifa de la Cour ne aoient pas posaibles pour le moment
aelon lea modal i téa aouhai téea.

53. Enfin,  la délégation mexicaine sait gré k 1’UNESCO de aes nombreuses
publicationa, y compria un manuel. de droit international intitulé Droit

t bim et -tivea. Selon l’UNESC0, bion que la traduction
du manuel en eapagnol ne aoit gas envisagée, une demande en ce sena aurait
plus de chancea d'aboutir si slle ckait faite sur une base régionale.  Ausai
la dáléqatfon mexicaine se joint-eïle aux tlélegations colombienne,
costa-ricienne, équatorienne, espagnole, uruguayenne et vénéauélienne  pour
prier enaemble le Programrne de transmettre à 1'UNESCO une demande formelle de
traduction en espagnol.

54. M, AL- (Uruguay) voit dana le Programme d'aasiatance des
Natioaa Unias aux fincr de l’enseignement, de l'étude, de la diffuaion et d’une
compréhenaion plus large du drait international un des instrumenta lea plus
importanta pour le développement de cette branche du droit dans le cadre de
1'0rganisation des Nationa Unies, en particulier au moment où s’ouvre la
deuxieme année de la Décennie des Nationa Unies pour le droit international,
dont le Progranune aouligne dans son chapitre IV la nécessité d’encourager par
toua lea moyena disponibles une vaste prise de consciente de l’importance du
droit international, qui est le pivot des relations internationales. Le
respect de la primauté du droit joue un rôle essentiel dans la coordination
harmonieuse de la communauté des Etata et conditionne le bon fonctionnement de
l’organisation  des Nations Unies.

55. En ce qui concerne la suggestion visant h publier les résumés analytiques
des arri%ta et avis consultatifs de la Cour, dont il est fait état au
paragraphe 86 du rapport (A/46/610), la délégation uruguayenne estime que de
tels résumés sont utiles et devraient être diffusés largement à tous les Etats
Membrea de facon k porter les décisions de la Cour 5 l’attention d’un grand
nombre d’institutions publiques et privées.

56. En ce qui concerne les bourses dont il est question au paragraphe 159 du
rapport, le représentant de 1’Uruguay propose de réaliser une étude
comparative  des avantages que l’on peut espérer tirer respectivement d’un
accroissement du nombre de bourses, et de l’organisation de stages nationaux
dans les différentes régions. Conune 1’Uruquay peut en attester, cette
derniere formule permettrait d’atteindre un trks vaste public dans les pays
intéressés, et ce à peu dc ftais et dans de bonnes conditions d’économie et
d’efficacitk.
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57. La délbgation uruguayenne propose d’accroître le nombre des mcmbres du
Comité csnaultatif pour le Programme, compte  tenu de l’xntérêt que cã Comité
s u s c i t e . Par ailleurs, la question dont la Conuninsion  est saiaie devrait
peut-ôtre faire chaque année l’objet d’un réexamen pendant la Décennie du
droit international.

58. L’Uruguay a adopté avec enthouaiaame les objectifs de la Décennie et pris
des mesures correapondantes dans un certain nombre de domainea. En ce qui
concerne la promotion de l’acceptation et du respect des principea du droit
international, ainai que la promotion du développement progresair du droit
international et de sa codification, lea comités  nationaux compétenta ont
estimé que 1’Uruguay pouvait apporter une double contribution, en redonnant de
la vigusur aux procédurea d’approbation des traitéa multilatéraux qu’il a
signés et an encourageant la conclusion de nouveaux traités, en particulier
pour régler las relationa juridiques entre lea Etata qui envisagent d’être
parcies au MERCOSUR et qu’une coopération juridique a toua les niveaux devrait
intéreaaer. En ce qui concerne l’encouragement de l’enaeignement, de l’étude,
de Pa diffuaion et d’une compréhension plus large du droit international,
chacune des organisations qui y participent  élaborera une liste détaillée
d’activités correspondant aux différentes phaaes de la Décennie, de maaibre à
pouvoir mettre au point d’ici 1992 un programme national d’activités. On a
propoaé, entre autres, de ne pas limiter la diffusion du droit international
aux univeraités, mais de l’étendre par exemple aux écolea secondaires, aux
écoles normales, aux inatitrlts des sciences de la communication, etc. On a
encare proposé de diffuser de la documentation relative k la Décennie dans les
milieux de la presse nationale afin notamment de senaibiliaer les journalistes
au rôle important que le droit international joue dans les relations
internationales, et d’organiser des colloques, des séminairea et des
conférences à l’échelon tant naticaal qu’international, avec l’appui de toutes
lea institutions qui participent au Programme. Une actre suggeation vise à
examiner la posaibilité de creer des bibliotheques  de droit international,
comme cela eat propoaé dans le Programme.

59. Le Comité national a proposé aussi de consulter les différentes miasions
de l’uruguay dans la région afin de favoriser des contacts avec des organes
similaires dans d’autres pays et de coordonner les activités ayant trait au
Programme.

60. Mme TUNKU RUS (Malaisie) dit que le monde entre dans une phase qui
pourrait s’avérer tres positive du point de vue de la coopération entre Etats
et où un rôle central est dévolu à 1’0rganisation  des Nations Unies. Les
Etats Membres  sont animes du désir sincere d’adhérer k la primauté du droit; õ
la condition que l’on prenne des dispositions adéquates et équitables, le
monde peut se trouvGr au seuil d’une ere nouvelle. Les Etats Membres doivent
saisir cette occasion pour faire jouer à leur avantage la nouvelle dynamique
de la coopération et travailler à l’avènement d’une paix et d’une stabilité
durables dans le monde.
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61. Le rapport du Secrkaire géaéral (A/46/610) éclaire le lecteur, mais les
activités réaliséea au titre du Programme ne répondent pas aux besoins et aux
exigences véritables des Etats Membres, notamment des pays en développement,
qui manquent de connaissances apécialiaées en iìroit international. Toutes
louables qu’elles soient, ces activités n’ont bénéficié qu’à une poignée
d e  pays.

62 . Le manque de fonds kant un des principaux obstacles a la réalisation des
activitéa du Proqranune,  il faut s’employer sans tarder à accroitre lea sourcea
de financement de celui-ci. Ces sources sont certes limitées, mais les
principaux donateurs devraient envisager de faire une contribution
supplémentaire au Programme dana le cadre de leur aasistance multilaterale au
développemeat . Les pays en développement doivent pouvoir acquérir uro
connaissance critique spprofondie du droit international si l’on veut que le
processus de codification  des différents régimes de droit international ait un
véritable retentiasement partout dans le monde.

63 . La délégation malaisienne aimerait proposer que Pe Secrétaire général
prenne des mesures en vue de la création d’un fonds d’affectation spéciale
pour le Programme, comme celui qui a 6th créé pour la Cour internationale de
Justice, qui serait alimenté par les contributiona des Etats Membres et des
autres entités intéressées par le Progranune,  comme les fondations, lea
institutions d’enseignement  et les sociétés multinationalea. Le fait de
dépendre de contributions ad hoc pour la réalisation de certaines activités
limita actueïlement la portée du Programme. Un fonds d’affectation spéciale
pour le Programe pourrait contribuer efficacemont au succès de la Décennie
des Nationa Unies pour le droit international.

64. En ce qui concerne la section V du rapport, la délégation malaisienne
appuie la recommandation du Comité consultatif visant à augnenter le nombre de
ses membres et espere qu’une résoXution en ce sens sera adoptée par conaenaua,
compte tenu de l’esprit de coop&ration  et de compréhension qui a caractériaé
la Sixieme Commission.

65 . En conclusion, la representante de la Malaisie rappelle qu’eu égard à
l'intéret  exceptionnel manifesté par lea Etata  Membrea pour le reapect et la
promotion du droit international, le moment eat venu de renforcer les
activitéa du Programme, car en investisaant dana le Programme, on prépare un
monde meilleur pour les générationa futurea, un monde fondé sur la primauté
du droit.

66. M. AfonsoJ.&xambiuue) renrend la urésidenco.

67. fl. ABRAHAMSEN  (Danemark) dit que son gouvernement attache une très grande
importance au Programme d’aaaiatance des Nationa Unies aux fins de
~'enaeignement.  de l 'étude, de la diffusion et d'une compréhension p'* , lar+
du droit international, en particulier penciant la Décennie. Depuis pluaieura
annéea, le Danemark fait une contribution volontaire pour financer la
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(M. Abrmsen. Danemark)

participation de représentants de paya en développement au Séminaire de droit
internationalt en 1991, il a versé une contribution de 30 000 couronnea
danoises & cet effet. Huit autrea paya seulement ayant fait des contributions
analogues en 1991, le Danemark lance un aypel pour que d’autres paya
envisagent de contribuer & l’avenir au financement de la participation de
représentants de pays en développement au Séminaire de droit international,
car c’eat 18 une facon concrete de promouvoir la Décennie des Nations Unies
pour le droit international.

68. M. MIRZAEE YENGEJEH (République ialamique d’Iran) dit que son paya n’a
aucune difficulté a accepter les activités proposées pour les deux prochainea
années pour le Programme d’assistance des Nationa Uniea aux fins de
l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large
du droit international, car on y retrouve dans les grandes lignes le programme
précédent et les activités principales ont contribué utilement õ. la
réalisation  des objectifs visés.

69. Ye paragraphe 186 du rapport du Secrétaire g&&ral (A/46/610) fait état
de l’utilité que le Programme presente pour les paya en développement; tant la
résolution 44i.23 de 1’Assemblée générale que le programme d’activités dont
l’exécution  commencera pendant la Premiere partie de la Décennie des
Nations Uniea pour le droit international attachent une grande importance à
l’enseignement, à l’étude, à la diffusion et à une compréhension plus large du
droit international.

70. Etant don& que la réaliaation dans de bonnes conditions de nouvelles
aeaaiona du Séminaire de droit international de Geneve, l'octroi de bourses
Jupplémentaires  au titre du Programme ONU/UNITAR  de bourses dans le domaine du
droit international ainsi que les autres activitéa posaibles mentionnéea au
yaragraphe 140 du rapport dépendent de l’existence de contributions
volontaires, le représentant de 1’Iran reitere son appel aux Etats, aux
particuliera et aux institutiona pour qu’ila fourniasent une aasistance
financière au Fonds d’affectation spéciale.

71. L’organiaation  de séminairea de droit international aux niveaux regional
et national revêt une grande impOrtanCe pour l’enaeignement et la diffuaion du
droit international et eat de nature à attirer un vaste public. Auaai la
délégation iranienne plaide résolument en faveur du développement de cea
séminaires dans les prochainea années avec le concoura des organes et dea
organisatinna régionales des Nations Unies, comme l e  C o m i t é  consultatif
juridique afro-asiatique.

72. La délégatiDn iranienne se felicite du développement des activitéa de la
CNUDCI dans le domaine de la fOrmatiOn et de 1’aaaiatance, qui revêt une
grande importance pour les pays en développement, ainsi que de 1 ‘intention
manifestée par le Secrétariat de développer le programme des séminaires
nat ionaux , en yarticuiier à l’intention des pays en développement (par. 56).
~lle appuie l’idée d’organiser un congrès de droit conunercial international
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dana le cadte de la vingt-cinquieme session de la CNUDCI et souhaite que des
experta appartenant h toua lea granda aysthmea juridiquea et aux différentes
régiona géographiquea soient invité8 k y prhsenter des communic>tiona.

73. La délégation iranienne est satisfaite que des exemplairea des
publicationa juridiquea des Nations Unies continueront d'&tre fournia aux
inatitutiona des pays en développement qui ont déjà regu de tellea
publicationa dana le paasé (par. 138) et demande instamment que d'autrea pays
en développement puiaaent bénéficier de ce traitement, a'ila en font la
demande.

74. Le représantant de 1'Iran se dit favorable à l'augmentation  du nombre des
membrea  du Comité conaultatif, pour les raiaons exposées au paragraphe 199 du
rapport. La compoaition actuelle du Comité ne répond pas aux critèrea d'une
répartition géographique équitable et d'une repréaentation  équitable du groupe
d'ãtata bénéficiant le plus du Programme d'assistance. Une aragmentation du
nombre des membres du Comité pourrait préluder õ I'élargissement  de la base et
S l'accroisaement des contributiona versées au Fonds d'affectation spéciale,
et elle auaciterait de nouvelles idées et suggestions de nature à enrichir le
Programme.
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